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Le projet de proposition d’inscription d’espèces aux annexes de la CMS joint à cette note a été reçu 
par le Secrétariat de la CMS de la part du Conseiller scientifique du Congo, le Dr. Dieudonné Ankara, 
en langue française.  Il est soumi à la 12ième réunion du Conseil scientifique de la CMS pour examen. 
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PROJET DE PROPOSITION POUR L’INSCRIPTION DU GORILLE DE PLAINE DE 
L’OUEST AUX ANNEXES DE LA CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES 

ESPÈCES MIGRATRICES APPARTENANT À LA FAUNE SAUVAGE (CMS) 
 
 
A.  Proposition: Inscription du Gorille de plaine de l’ouest (Gorilla gorilla gorilla) aux 

annexes I et II de la Convention 
 
B - Auteur de la proposition: Congo / Brazzaville 
 
C.  Argumentaire: 
 
1.  Taxon 

1.1  Classe  Mammals 
1.2  Ordre  Primates 
1.3  Famille  Pongidae 
1.4  Genre/espèce/sous-espèces Gorilla 
 Trois sous-espèces:  (Gorilla gorilla gorilla) 
   (Gorilla gorilla beringei) 
   (Gorilla gorilla graueri) 
1.5   Nom ordinaire  English: Western Lowland Gorilla; 

 Spanish: Gorila de planicie occidental 
 French: Gorille de plaine de l’ouest 

 
 
2.  Données Biologiques 
 
La répartition Géographique et Effectif dans le Monde 
 
Le genre Gorille se repartit sur deux massifs forestiers, géographiquement distants de quelques 
1000 km. L’un est situé à l’Est de l’Afrique centrale, l’autre à l’Ouest de celle-ci. 
 
Le bloc forestier Ouest africain abrite la sous espèce la plus abondante, les gorilles de plaine 
occidentale. Ils sont estimés entre 50.000 à 110.000 individus, repartis sur le Cameroun, la 
Guinée Equatoriale; le Gabon; le Congo et la République Central africaine. 
 
Une population relique de quelques 300 individus subsiste également dans la partie sud du 
Nigeria, entre le Cameroun et le Nigeria. Le bloc Est africain abrite les deux sous espèces de 
genre. Les quelques 12,000 gorilles des plaines orientales se repartissent en plusieurs populations 
isolées à l’Est de l’ actuelle république démocratique du Congo, dans des habitats variables allant 
des plaines aux forets de haute altitude (jusqu’à 33,000 mètres). Les gorilles de montagnes 
(quelques 600 individus) se trouvent dans la foret de Bwindi en Ouganda. 
 
 
3.  Menaces 
 
Le gorille de plaine de l’ouest (Gorilla gorilla gorilla) est reconnu sur le plan international 
comme espèce en danger. Il es menacé par la destruction de son habitat, la chasse illégale pour sa 
viande, la croyance aux fétichisme (visant le crâne, les os et les mains), et la capture et vente des 
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bébés gorilles. Cela s’ajoute à l’apparition de la fièvre hémorragique à virus Ebola et d’autres 
pathologies. L’apparition du virus Ebola au Congo et au Gabon en novembre 2000 a fait plusieurs 
victimes parmis les grands singes. Cette espèce est l’objet d’une forte mortalité, causant un déclin 
de la sous espèce du Gorille de plaine de l’ouest. 
 
La réunion internationale sur Ebola organisée à Brazzaville en février 2003 a reconnu le déclin de 
cette sous espèce dans la sous région Afrique Centrale. Ainsi, à la réunion du projet pour la survie 
des grands singes, les participants ont reconnus que les grands singes sont victimes de plusieurs 
menaces et leurs population est en déclin dans le monde. 
 
Plusieurs journaux dans le monde parlent aussi du déclin des grands singes. 
 
 
4.  Conclusion: 
 
Il est proposé que le gorille de plaine de l’ouest soit inscrit aux annexes I et II de la Convention 
sur les espèces migratrices appartenant a la faune sauvage (CMS).  Le nombre des gorilles de 
plaines de l’ouest au Gabon et Congo est décroissant. Ils sont victimes de menaces variées, des 
épidémies répétées, la destruction de l’habitat et la chasse illégale.  
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